
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SERVICE D’ACCUEIL ET D’EVALUATION 

(SAE) 

8, avenue du Général Leclerc, Dieppe 

les LUNDI, MARDI et JEUDI de 13h30 à 16h30 
le VENDREDI de 9h30 à 12h30 

 02 35 50 59 70 -  caarud.lecap@onm-dieppe.fr 

17, avenue du Général Leclerc, Dieppe 

du MARDI au VENDREDI de 13h30 à 16h45 
 02 35 04 90 99 -  cjour@onm-dieppe.fr 

pour toute personne en rupture effective  
de logement ou d’hébergement 

Prise de contact avec l’agent d’accueil 

demande de rendez-vous 

 Rendez-vous d’évaluation 

avec un intervenant social 

 

Proposition d’un rendez-vous d’évaluation 
sur les permanences dédiées 

qui sont renforcées en période hivernale 

 Soutien dans la recherche  
d’une solution d’hébergement ou  

de logement transitoire ou pérenne 
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10 bis, avenue du Général Leclerc, Dieppe 

du LUNDI au VENDREDI de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 02 27 28 09 44 -  

 polepremieraccueil@onm-dieppe.fr 
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SERVICE INTEGRE DE L’ACCUEIL 
 ET DE L’ORIENTATION (SIAO)  DOMICILIATION CENTRE D’ACCUEIL DE JOUR  

« LE C’JOUR » 

CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 A LA REDUCTION DES RISQUES POUR LES 

USAGERS DE DROGUES (CAARUD) « LE CAP »  

Prise de contact avec le SIAO 

retrait d’un dossier de demande 

d’hébergement 

Aide à la constitution du dossier 

lors d’une demande spontanée si nécessaire 

Dépôt du dossier au SIAO  

10 bis, avenue du Général Leclerc à Dieppe 

Proposition d’un rendez-vous d’évaluation 

si le dossier déposé est complet  

Rendez-vous d’évaluation 

avec des professionnels du dispositif sollicité 

Commission SIAO 

avec les structures et les partenaires locaux 

Si réponse positive, organisation de l’accueil 

ou mise en liste d’attente si complet 

en CHRS 

stabilisation 

ou insertion 

au GALION 

IML, ALT 

ou PF 

en 

résidence 

accueil 

pour toute personne à la recherche d’un 
hébergement ou d’un logement d’insertion 

pour toute personne sans adresse fixe 
(sans domicile ou en habitat précaire) 

Obligation de retirer son courrier le plus régulièrement 

 possible et de se manifester au minimum tous les 3 mois 

 

⚠ ⚠ 

 Ce lieu d’accueil collectif et individuel, 

d’écoute et d’accompagnement, mais aussi de 

soutien pour l’accès aux soins, aux droits, au 

logement et à l’insertion professionnelle, est 

ouvert à toute personne majeure consommant 

des produits psychoactifs. 

 

Un accès à un espace convivial (collations, 

ateliers collectifs, etc.), à l’hygiène (douches, 

machines à laver, etc.), à la santé (prévention, 

infirmerie, etc.) et à du matériel de réduction des 

risques et des dommages (stéribox, etc.) y est 

particulièrement proposé. 

 Ce lieu d’accueil collectif et individuel, 

d’information et de conseil, mais aussi de soutien 

pour l’accès aux soins, aux droits, au logement et 

à l’insertion professionnelle, est ouvert à toute 

personne majeure avec ou sans enfant, en 

rupture de logement, d’hébergement ou en 

habitat précaire (squat, caravane, etc.). 

 

Un accès à un espace convivial (collations, 

ateliers collectifs, etc.), à l’hygiène (douches, 

machines à laver, etc.) et à la santé (prévention, 

etc.) y est particulièrement proposé. 

Réponse écrite au demandeur et copie 
 au partenaire qui a orienté vers le SIAO 

dans la semaine suivant la commission 

Prise de contact avec l’agent d’accueil 

retrait demande d’élection de domicile 

Proposition d’un rendez-vous d’évaluation 

sur les permanences dédiées 

 

Réponse écrite au demandeur 

dans le mois suivant la demande 

 

Si réponse positive, réception du courrier  

10, avenue du Général Leclerc à Dieppe 

 Rendez-vous d’évaluation 

avec un intervenant social 

 

Attestation 

d’élection de 

domicile  

pour 1 an 

Dépôt demande d’élection de domicile 

soutenu par l’agent d’accueil si besoin 
avec les pièces justificatives (CNI, etc.) 

en partenariat avec Les Nids et l’ALVE 


